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GLOSS!IRE  
 

!IS . !utomatic Identification System 

!RS . !gence Régionale de Santé 

!SVP . !gent de Surveillance de la Voie Publique 

C!CEM . Centre d’!ŔŔui au Contôle de l’Environnement Marin 

CEN . Conservatoire d’EsŔaces Naturels 

EEE . EsŔèce Exotique Envahissante 

INSEE . Institut National de la Statistique et des Études É,conomiques 

LPO . Ligue Ŕour la Protection des Oiseaux  

OFB . OfÏce Français de la Biodiversité 

V!E . Vélo b !ssistance Electrique 
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I; Introduction 

a) L’ile d’yeu  

L’île d’Yeu est une île au large des côtes atlantiques aŔŔartenant au grouŔement des îles du Ŕonant/ 
Elle aŔŔartient au déŔartement de la Vendée et b la région des Pays de la Loire/ S’étendant sur une 
largeur maximale de 3,9km et sur 9,8 km de long, avec une suŔerficie de 23,32 km2, on Ŕeut en faire 
le tour en suivant le GR®80, long de 27 km/ 

L’île d’Yeu Ŕossède une richesse en faune, en flore, en habitats qui lui a valut d’être Ŕlacée sous 
directive euroŔéenne Natura 2000/ Trois sites sont référencés . un site terrestre « Côtes rocheuses, 
dunes, landes et marais de l’ILE D’YEU ¬ ainsi que deux sites marins « Plateaux rocheux de l’Ile d’Yeu ¬ 
et « Secteur marin de l’Ile d’Yeu jusqu’au continent ¬/ L’animation du site terrestre a été confiée b la 
commune tandis que l’animation des deux sites marins ont été confiés b l’OFB, l’OfÏce Français de la 
Biodiversité/ 

L’île, bien que chaque esŔace Ŕossède son authenticité, Ŕeut être décrite selon deux visages 
distincts/ La façade nord est Ŕlutôt sablonneuse et verdoyante, on y trouve des longues Ŕlages de sable 
ainsi que des dunes boisées (bois des saŔins et bois des conches)/ Sur cette côte se trouve le chef-lieu 
de la commune, Port-Joinville/ La façade sud, est quant b elle, caractérisée Ŕar ses criques et des 
falaises, elle est Ŕlus communément aŔŔelé « côte sauvage ¬/  

Par ses Ŕaysages et sa qualité de vie, l’île d’Yeu atÝre de nombreux touristes et résidents 
secondaires/ !insi, la ŔoŔulation anuelle Ŕasse de 4 887 habitants (en 2022 selon l’INSEE), b Ŕlus de 
30 000 en Ŕériode estivale (selon l’OfÏce de Tourisme)/ Les esŔaces et esŔèces Ŕrotégés souffrent alors 
de cette frénquentation/ En effet, la Ŕression anthroŔique a des conséquences néfastes sur les milieux/ 
C’est dans ce contexte que le Ŕoste de Ŕrotecteur/ice de l’environnement intervient/  

b) Présentation de l’équipe 2025 

DeŔuis 2006, chaque été, des saisoniers sont embauchés en juillet et en août Ŕour le Ŕoste de 
Ŕrotecteur de l’environnement/ Cet été nous étions trois, avec deux tiers de notre Ŕoste financé Ŕar 
l’Etat et l’EuroŔe via Natura 2000, un tiers financé Ŕar l’OfÏce Français de la Biodiversité/ Etre trois 
saisonniers Ŕermet d’avoir chaque jour de la semaine un binôme sur le terrain, incluant les jours fériés 
et les week-ends/  

La réŔartition de notre temŔs s’effectue ainsi en fonction des subventions . deux tiers de notre 
temŔs sont alors consacrés b la zone terrestre sous la direction de DelŔhine Villarbu, chargée de la 
mission Natura 2000 terrestre, tandis qu’un tiers de nos missions est effectué sur les thématiques 
marines, encadré Ŕar  Julie C!QUEL!RD, chargée de mission Natura 2000 en mer/  

Etre sur le terrain nous Ŕermet d’être un relai Ŕour la municiŔalité et l’OfÏce Français de la 
Biodiversité, nous sommes ainsi les yeux et les oreilles Ŕour ces institutions/ Cela Ŕermet d’aŔŔorter 
des exŔlications au Ŕublic lorsqu’il y a une imcomŔréhension ou de faire du lien lorsqu’il y a des 
éléments b faire remonter/  

Ce raŔŔort Ŕrésentera donc nos observations et nos retours de terrains, avec dans un Ŕremier 
temŔs nos missions détaillées, Ŕuis dans un second temŔs, des ŔroŔositions d’améliorations de 
secteurs Ŕroblématiques liés b la fréquentation humaine/ 
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L’équiŔe est comŔosée de trois Ŕrotecteurs Ŕour cette saison 2025 . !lice Dubief, fraîchement 
diŔlomée d’un BTS Gestion et Protection de la Nature au CFPP! d’!ix-Valabre/ Elle vient sur l’île deŔuis 
Ŕetite b différentes Ŕériodes de l’année/ !ileen Thevenin, diŔlômée d’un master en Humanités 
Environnementales b l’université de Nantes, déjb en saison b ce Ŕoste en 2023/ !drien Monteiro, 
dîŔlomé d’un master Sciences de la Mer b l’université Via Domitia b PerŔignan, Ŕossède déjb une 
exŔérience Ŕrofessionnelle sur le littoral vendéen/ Notre équiŔe est comŔlémentaire de Ŕar nos études 
mais également de Ŕar nos connaissances du territoire/  

 

 

c) Matériel 

Cette année, nous avons eu la chance d’avoir deux vélos neufs et fonctionnels Ŕour nos 
déŔlacements/ Nous avons mis sur les Ŕaniers des vélos des afÏches avec comme inscriŔtion 
«  Protection de l’environnement ¬/  

Nous avons également des tee-shirts verts, avec une inscriŔtion en jaune « Protecteur de 
l’environnement ¬ et le logo de la mairie/ Cette couleur nous Ŕermet d’être facilement visibles et 
reconnaissables Ŕar le Ŕublic/ 

Pour nos sorties en mer, nous avons b disŔositions deux kayaks, deux Ŕagaies, deux gilets de 
sauvetage, ainsi qu’un sac étanche Ŕour y mettre des afÏches b Ŕrésenter aux Ŕlaisanciers/ Pour ces 
sorties kayak, nous avons également un GPS, qui nous Ŕermet de Ŕrendre les coordonnées des ancres 
des bateaux au mouillage Ŕrésents sur les habitats b enjeux de la baie de Ker Châlon/ 

! la mairie, nous avons b disŔostion un bureau, ainsi qu’un ordinateur connecté b internet et b une 
imŔrimante/  
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Dans notre bureau, nous avons accès aux ressources, livres, documents, raŔŔorts des Ŕrotecteurs 
des années Ŕrécédentes, et aux suŔŔorts de stands, bonifiés au fur et b mesure des années/  

Pour nos suivis Ŕlages, nous utilisons une Ŕaire de jumelles et un thermomètre, également mis b 
disŔosition Ŕar la mairie/  

En début de saison, nous avons eu Ŕlusieurs formations sur différents sujets . 

La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) nous a formé sur les oiseaux nicheurs de l’île, le 
Conservatoire d’EsŔaces Naturels (CEN) du Pays de la Loire nous a formé sur les EsŔèces Exotiques 
Envhaissantes (EEE) Ŕrésentes sur l’île, et nous avons egalement eu deux formations Ŕar l’OFB et la 
Mairie de l’île d’Yeu sur les zones Natura 2000 Ŕrésentes sur l’île/ 

Remarque : Pour les années futures, des sweats aux couleurs des protecteurs seraient utiles pour être 
toujours reconnaissables même par mauvais temps; 

 

II; Nos missions 
La raison d’être de notre Ŕrésence sur l’île est d’assurer un contact direct avec le terrain et les 

usagers/ Que ce soit Ŕour des thématiques terrestres ou marines, nos interventions nous ont Ŕermis 
d’aborder un large éventail de sujets sur l’ensemble du territoire insulaire/ 

a) Partie terrestre 

i/ Patrouilles 

C’est sans doute la mission qui nous a le Ŕlus occuŔé durant la saison/ La météo, Ŕarticulièrement 
favorable, a encouragé une forte fréquentation des littoraux/ Les Ŕatrouilles se sont révélées 
essentielles Ŕour Ŕlusieurs raisons . 

‣ Sensibiliser les usagers qui ne connaissent Ŕas toujours les règles en vigueur ou les bonnes 
Ŕratiques b adoŔter dans les zones naturelles sensibles/ 

‣ RéŔondre aux questions ou sollicitations des visiteurs/ 

// 

0 
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Nous avons ŔrinciŔalement échangé avec des cyclistes 
circulant sur des sentiers Ŕiétons ou se stationnant 
directement sur les dunes et Ŕelouses/ Dans la majorité des 
cas, ces comŔortements étaient liés b une méconnaissance 
des réglementations, b un manque de signalisation ou b une 
incomŔréhension du caractère Ŕrotégé de certaines zones/ 
Certains cherchaient b « bien faire ¬ en ne laissant Ŕas leur 
vélo sur les chemins Ŕour ne Ŕas gêner le Ŕassage, sans 
savoir que cette action Ŕouvait nuire b l’environnement/ 
Parfois, il est Ŕlus instinctif Ŕour les usagers d’avancer au 
Ŕlus Ŕroche des côtes et des Ŕlages avec les vélos Ŕour 
limiter la marche/ D’autres, Ŕarfaitement au courant des 
interdictions, invoquaient des arguments variés Ŕour 
justifier leurs actes, comme la crainte du vol ou de 
vandalisme sur les vélos/  

Nous avons également remarqué l’essor des vélos b assistance électrique dotés de roues très 
larges, Ŕroches de celles d’une moto, Ŕermettant d’atteindre des vitesses imŔortantes avec Ŕeu 
d’effort/ 

Un autre Ŕoint récurrent, notamment en début de saison, concernait le dérangement des goélands 
nicheurs Ŕar les Ŕiétons, les vélos ou les chiens/ Sur la côte sauvage, en Ŕarticulier autour du Vieux 
Château, nous avons observé b Ŕlusieurs reŔrises des envols brusques et des cris d’alarme déclenchés 
Ŕar des chiens non tenus en laisse/ L’imŔact de ces dérangements  (abandon de nids, chute Ŕrématurée 
de Ŕoussins) reste méconnu du grand Ŕublic et revenait souvent dans nos échanges/ 

! Ŕlusieurs reŔrises, nous avons observé des vols de drones le long de la côte/ Si nous ne Ŕouvons 
interroger directement les goélands sur le sujet, leurs réactions laissent Ŕeu de doute . cette intrusion 
n’est Ŕas la bienvenue dans leurs colonies/ 

De Ŕlus, la Ŕrésence de sacs b déjections abandonnés autour de l’île a été fréquente/ L’absence de 
Ŕoubelles, le manque de volonté ou une incivilité assumée semblent en être les ŔrinciŔales 
causes/ Nous avons fréquemment informé le Ŕublic sur la Ŕolitique de la mairie au sujet des Ŕoubelles/  

Concernant la fréquentation des Ŕlages, nous avons constaté la Ŕrésence régulière de chiens entre 
11h et 20h, malgré l’interdiction/ Même si la ŔluŔart ne causaient Ŕas de dégradations visibles ni de 
dérangements aux autres usagers, ces comŔortements restent contraires b la réglementation du 
territoire/ 

Sur un registre similaire, nous avons relevé la Ŕrésence régulière de fumeurs sur les Ŕlages/ 
L’interdiction, issue du décret du 28 juin 2025 concernant la consommation de tabac dans les lieux 
Ŕublics accueillant des mineurs, étant récente, il faudra certainement un temŔs d’adaŔtation avant une 
réelle aŔŔlication/ 
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! l’occasion des Ŕatrouilles, nous observons et constatons l’état du littoral/ ! Ŕlusieurs reŔrises 
nous avons sensibilisé les usagers en les incitant b emŔrunter les chemins Ŕlutôt que de Ŕasser Ŕar les 
dunes Ŕour éviter le Ŕiétinement des Ŕlantes dunaires/ De même sur la côte sauvage ov nous incitions 
les individus b emŔrunter les chemins Ŕlutôt que de Ŕiétiner les Ŕelouses rases ou les landes/  

En Ŕarallèle, lorsque nous Ŕassons sur les Ŕlages 
nous observons le stationnement des embarcations, 
tolérées sur certaines Ŕlages/ Des esŔaces ont été 
définis Ŕar la mairie Ŕour ce stationnement/ 
CeŔendant, les esŔaces réservés Ŕour les bateaux 
sont vites débordés/ De Ŕlus, certains bateaux 
stationnent sur les Ŕlantes dunaires/ Lorsque nous 
constatons des bateaux abîmant la dune, nous 
laissons un ŔaŔier afin de demander aux 
ŔroŔriétaires de déŔlacer leur embarcation (voir 
annexe 1)/   

Nous avons observé des embarcations qui Ŕiétinent les Ŕlantes 
dunaires et imŔactent la dune sur les Ŕlages de Ker Châlon, de la 
Pulante, et aux Conches/ Il y a également de nombreux bateaux au 
Marais Salé et aux Vieilles/ Ceux-ci n’imŔactent a Ŕriori Ŕas la dune, 
bien qu’ils soient en surnombre/  

 

Pour finir cette année, nous avons eu l’ocasion de réaliser 
Ŕlusieurs Ŕatrouilles avec les !gents de Surveillance de la Voie 
Publique (!SVP)/ DisŔonibles les aŔrès-midi, une concertation s’est 
vite mise en Ŕlace/ Nous avons Ŕatrouillé notamment sur la côte 
sauvage, entre la Ŕointe du But et la Meule, ainsi qu’b la Ŕointe des 

Corbeaux/ Nous les aŔŔelions également lorsque nous observions des infractions et que nous avions 
besoin de renfort/ Ces Ŕatrouilles reŔrésentaient un double intérêt . d’une Ŕart nous donner Ŕlus de 
crédibilité auŔrès des Ŕersonnes réticentes, d’autre Ŕart sensibiliser les membres de la Ŕolice 
municiŔale aux enjeux environnementaux/ !insi, ils Ŕeuvent mieux traiter les sujets lors de Ŕatrouilles 
sans les Ŕrotecteurs/  
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ii/ Suivis Ŕlage 

Une autre mission consistait b réaliser des relevés sur les Ŕlages/ De manière hebdomadaire, nous 
devions contrôler l’état général des Ŕlages de Ker Châlon, SaŔin, Marais Salé, Petite Conche, Grande 
Conche, Corbeaux, Vieilles, Soux, Sabias, Fontaine, Broches, Gournaise, But, Cours du Moulin et Belle 
Maison/ Pour cela, lors de nos Ŕatrouilles, nous nous rendions chaque jour sur Ŕlusieurs sites différents 
afin de couvrir l’ensemble des Ŕlages au cours de la semaine/ 

Sur Ŕlace, différents Ŕaramètres étaient suivis . 

• qualité de l’eau (temŔérature et turbidité), 

• macrodéchets (détritus, déchets naturels ou industriels), 

• Ŕrésence d’algues et de méduses, 

• fréquentation et ŔroŔreté, 

• nombre et tyŔe de mouillages/ 

Ces relevés s’inscrivent dans la continuité du suivi des « Ŕrofils de baignade ¬ réalisés Ŕar la 
commune en 2013 (obligation réglementaire nationale), et Ŕermettent de disŔoser d’indicateurs 
sanitaires en cas de dégradation de la qualité de l’eau/ 

Reconnaissables grâce b nos tee-shirts verts, nous étions régulièrement interŔellés Ŕar les usagers/ 
Ces échanges facilitaient la communication autour de nos missions et constituaient une oŔŔortunité 
de sensibiliser le Ŕublic aux enjeux environnementaux/ 

!uncun incident grave n’a été relevé lors de nos suivis Ŕlages en juillet et en août 2025/   

iii/ !fÏchage Ŕlage 

En début de saison, une mise b jour des informations Ŕrésentes sur les Ŕanneaux de Ŕlage a été 
nécessaire, en raison de l’usure liée au temŔs, aux conditions météorologiques ou encore b l’évolution 
de la réglementation/ Les modifications concernaient notamment les horaires autorisés Ŕour la 
Ŕrésence des chiens et des chevaux, ainsi que le raŔŔel de l’interdiction de fumer dans les lieux Ŕublics/ 
(voir annexe 2) 

Par ailleurs, chaque semaine, l’!gence Régionale de Santé (!RS) nous transmettait les résultats des 
analyses de la qualité des eaux de baignade, qui étaient afÏchés sur les Ŕanneaux/ " ce jour, aucune 
anomalie grave n’a été relevée/ 
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iv/ Ramassage déchets 

DeŔuis 2019, la Ŕlage des Sabias fait l’objet d’un suivi dans le cadre du 
réseau national de surveillance des macrodéchets, coordonné Ŕar le CEDRE 
(Centre de documentation, de recherche et d’exŔérimentations sur les 
Ŕollutions accidentelles des eaux)/ Les ramassages sont effectués chaque 
vendredi b 11h durant la Ŕériode estivale, avec l’aŔŔui des saisonniers du 
service technique, et de manière mensuelle le reste de l’année/ 

Un Ŕanneau de tri a été installé sur le 
bâtiment des toilettes Ŕubliques afin d’informer 
et d’imŔliquer les usagers/ Toutefois, celui-ci est 
fréquemment utilisé comme une Ŕoubelle 
classique (notamment Ŕour les bouteilles en 
verre)/ Dans ce contexte, nous avons également 
mené des actions de sensibilisation auŔrès des 
occuŔants des cabanes Ŕrésentes le long de la 
Ŕlage afin de leur exŔliquer cette 
Ŕroblématique/ (voir annexe 3) 

Les déchets collectés sont triés et 
comŔtabilisés selon la nomenclature du CEDRE, 

ce qui Ŕermet d’identifier leurs origines Ŕrobables et d’évaluer la quantité 
Ŕrésente sur le site/ La majorité des déchets recensés sont constitués de 
bouteilles Ŕlastiques, de fragments de bouteilles, de cordages liés aux 
activités de Ŕêche, ainsi que de mégots de cigarettes/ Cette saison, nous avons ramassé un total de 
22,305kg de déchet/  

 

v/ EsŔèces Exotiques Evahissantes 

Les EsŔèces Exotiques Envahissantes (EEE) sont des esŔèces introduites en dehors de leur aire de 
réŔartition naturelle/ Leur installation Ŕeut être accidentelle ou volontaire, et leur ŔroŔagation, souvent 
raŔide et incontrôlée, constitue une menace Ŕour la biodiversité ainsi que Ŕour le fonctionnement des 
écosystèmes/ Les voies d’introduction sont multiŔles . certaines sont naturelles (disŔersion Ŕar le vent, 
la mer ou les animaux), mais la ŔrinciŔale demeure liée aux activités humaines/ L’imŔortation de 
variétés ornementales a notamment favorisé l’imŔlantation de nombreuses esŔèces aujourd’hui 
Ŕroblématiques/ CaŔables de concurrencer les esŔèces locales, elles s’échaŔŔent fréquemment des 
jardins Ŕrivés Ŕour coloniser les milieux naturels, ov elles Ŕrovoquent d’imŔortants déséquilibres 
écologiques/ 

Les conséquences de leur exŔansion sont variées . remŔlacement Ŕrogressif de la flore et de la 
faune locales, formation de ŔeuŔlements homogènes réduisant la diversité biologique, modification 
des Ŕaysages, ou encore altération des sols (Ŕar exemŔle une acidification du ŔH)/ Toutefois, l’imŔact 
des EEE n’est Ŕas systématiquement négatif, et certaines méthodes de lutte mal adaŔtées Ŕeuvent 
s’avérer Ŕlus nuisibles que bénéfiques/ Il aŔŔaraît donc essentiel de Ŕrivilégier une gestion raisonnée, 
reŔosant sur la connaissance scientifique, la Ŕrévention, la sensibilisation et le suivi régulier des zones 
sensibles/ 
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En 2023, les Ŕrotectrices de l’environnement avaient effectué un suivi sur toute l’île afin de 
cartograŔhier certaines EEE (Griffes de Sorcière, Herbe de la PamŔa, !ilante, Cerisier Tardif)/ En 2024, 
les saisonniers se sont concentrés sur un suivi de deux esŔèces . le Baccharis et l’!ilante, sur deux zones 
sŔécifiques . la côte sauvage et le bois des conches/ 

Cette année, ce suivi a été susŔendu afin de Ŕouvoir observer Ŕlus clairement l’évolution lors de la 
Ŕrochaine camŔagne de suivi/ Nous avons communiqué sur ce sujet lors de nos Ŕatrouilles ou de nos 
stands afin d’informer le Ŕublic/ Nous avons également fait du lien avec deux ŔéŔiniéristes ainsi que les 
Ŕaysagistes de l’île en les contactant afin d’échanger sur la réglementation en vigueur concernant le 
commerce d’esŔèces exotiques envahissantes ou b risque/ Des informations Ŕratiques leur ont 
également été transmises, incluant des recommandations sur les bonnes Ŕratiques et des conseils Ŕour 
améliorer la sensibilisation de leur clientèle (Code de conduite relatif aux Ŕlantes exotiques 
envahissantes en France métroŔolitaine !OÛT 2023)/ 

Par ailleurs, nous avons ŔréŔarer des afÏches exŔlicatives sur la griffe de sorcière Ŕour qu’elles 
soient installées b Ŕroximité des saŔins et sur d’autres sites stratégiques (voir annexe 4)/ L’objectif est 
de sensibiliser le grand Ŕublic b cette esŔèce, très réŔandue dans les jardins et souvent aŔŔréciée 
malgré son interdiction b la vente/ Dans la même oŔtique, une Ŕublication a été diffusée via 
l’aŔŔlication Intramuros afin de toucher un Ŕublic Ŕlus large/  

b) Partie marine 

i/ Suivi herbier ker Châlon 

Les zostères sont des Ŕlantes sous-marines fragiles qui jouent un rôle essentiel dans les 
écosystèmes côtiers/ Elles fixent les sédiments, limitant ainsi l’érosion littorale, et Ŕroduisent de 
l’oxygène tout en absorbant du carbone/ !u-delb de leur fonction biologique, les zostères forment de 
véritables Ŕrairies sous-marines qui constituent un habitat b Ŕart entière Ŕour de nombreuses esŔèces 
animales/ En offrant b la fois refuge et nourriture, ces Ŕrairies reŔrésentent un lieu Ŕrivilégié Ŕour la 
reŔroduction, la Ŕonte et servent de nurserie Ŕour les juvéniles/ Ces habitats soumis aux Ŕressions 
anthroŔiques sont classés comme des habitats d’intérêt communautaire Ŕar la directive euroŔéenne 
(Habitats-Faune-Flore(/ 

Sur l’île d’Yeu, des herbiers sont Ŕrésents deŔuis Ker Châlon jusqu’b la Ŕointe des Corbeaux (voir 
annexe 5)/ Le Ŕlus vaste et le mieux déveloŔŔé est celui de Ker Châlon, ce qui a conduit b la mise en 
Ŕlace d’une zone d’interdiction de mouillage dans la baie/ Notre mission consistait b surveiller cette 
zone deŔuis la côte, lors de nos Ŕatrouilles, mais également grâce b l’aŔŔlication Marine TrafÏc/ Cette 
aŔŔlication nous a servi b observer s’il y avait des bateaux au mouillage lorsque nous étions loin de Ker 
Châlon, mais elle ne remŔlace absolument Ŕas l’intérêt de notre Ŕassage sur site/ En effet, l’aŔŔlication 
Ŕermet de voir les bateaux ayant un !IS/ Cela signifie qu’il faut que les bateaux aient un !IS mais 
également que celui-ci soit allumé/ Lorsque des bateaux étaient susceŔtibles de se trouver dans la zone 
interdite (celle-ci n’étant Ŕas délimitée Ŕar des bouées), nous Ŕouvions intervenir en utilisant les deux 
kayaks mis b disŔosition, stockés dans le bâtiment municiŔal en travaux situé face b la baie/  
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Lors de nos sorties en kayak, nous étions équiŔés de nos téléŔhones Ŕortables et de l’aŔŔlication 
Nav&Co, afin de vérifier la Ŕosition exacte des embarcations Ŕar raŔŔort b la zone d’interdiction/ Une 
fois sur Ŕlace, nous relevions Ŕlusieurs informations . le nom et l’immatriculation du bateau ainsi que 
les coordonnées de mouillage b l’aide d’un GPS Garmin entre autres (voir annexe 6)/ Ces données ont 
fait l’objet d’une carte avec la localisation des bateaux au mouillage/ 

Nous avons Ŕrofité de ces Ŕatrouilles Ŕour effectuer un comtage et une localisation GPS  des corŔs-
morts de la baie de Ker Châlon/ Commme le montre la carte nous avons relevé 47 corŔs mort sur la 
baie/ 

Lorsque des Ŕlaisanciers étaient Ŕrésents b bord, nous Ŕrofitions de l’occasion Ŕour les sensibiliser 
b l’imŔortance des herbiers de zostères et aux bonnes Ŕratiques de mouillage/ Nous leur demandions, 
le cas échéant, de déŔlacer leur bateau hors de la zone sensible/ La ŔluŔart des Ŕlaisanciers rencontrés 
connaissaient l’existence des herbiers marins, mais Ŕas sŔécifiquement les herbiers de zostères marine/ 
Ils étaient Ŕlutôt receŔtifs sur nos exŔlications d’une 
manière générale/ 

Toutefois, l’herbier de Ker Châlon est le seul b 
bénéficier d’une zone de restriction, et celle-ci ne couvre 
Ŕas l’intégralité de l’herbier/ Nous avions donc également 
Ŕour objectif de sensibiliser les Ŕlaisanciers Ŕrésents dans 
les Ŕarties autorisées de l’herbier/ Les données GPS étaient 
systématiquement collectées afin de réaliser un suivi de la 
fréquentation de la zone, en comŔlément des comŔtages 
hebdomadaires effectués lors des Ŕatrouilles/ 
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ii/ Lien avec les instances  
L’intérêt de notre Ŕoste étant d’être sur le terrain, nous avons également Ŕu être les yeux et 

les oreilles d’autres instances/ De ce fait, dès le début de la saison nous avons été mis en lien avec 
certains agents comme les membres du SémaŔhore de Saint Sauveur/ Nous leur transmettons 
notamment les Ŕoints GPS et matricules des bateaux au mouillage dans la zone d’interdiction b Ker 
Châlon/   

Nous avons également été mis en lien avec des agents du service déŔartemental de Vendée de 
l’OfÏce Français de la Biodiversité/ Suite b cette rencontre nous avions Ŕour mission de signaler nos 
observations concernant toutes les anomalies sur le site classé/ 

Les informations que nous faisons remonter au SémaŔhore et au Service déŔartemental de la  
Vendée étaient également transmises au Cacem (Centre d'aŔŔui au contrôle de l'environnement marin 

DOSM/CROSS, Etel/C!CEM, Direction Interrégionale de la Mer Nord !tlantique Manche Ouest)/  

Liste non exhaustive des informations b transmettre si découvertes  .  

- Mouillage sur zone interdite  

- Carénage sauvage sur le domaine Ŕublic (DP)  

- Pollution intentionnelle sur le domaine Ŕublic maritime (DPM) 

- Dérangement d’esŔèces Ŕrotégées 

- Pratique de Ŕêche Ŕlaisance non autorisée (zone de cantonnement Ŕar exemŔle)  

!u cours de la saison nous avons signalé de la Ŕêche sous-marine dans la zone de cantonnement, ainsi 
que les informations relatives aux bateaux au mouillage sur la zone interdite b Ker Châlon au C!CEM, 
aux membres du SémaŔhore, ainsi qu’au service déŔartemental/ Nous avons également signalé deux 
tas de gravas et des tags sur la Ŕlage de la belle maison/ 

iii/ Sensibilisation au Ŕort 
Lorsque les conditions météorologiques (vent ou visibilité) ne Ŕermettaient Ŕas de réaliser une 

sortie en kayak, ou lorsqu’aucun bateau n’était au mouillage sur l’herbier de zostères, nous allions 
directement b la rencontre des Ŕlaisanciers au Ŕort/ Cette action était menée au minimum une fois Ŕar 
semaine/ Pour cela, nous disŔosions de Ŕlaquettes d’information sur les différents milieux marins 
(herbiers de zostères, fôret de laminaires, chamŔs de blocs, récifs d’hermelles) ainsi que sur les esŔèces 
b enjeux (mammifères marins, ŔufÏn des Baléares notamment)/ Plusieurs suŔŔorts comŔlémentaires 
étaient également distribués (Flyers Éconav, Pélagis, etc/)/ L’objectif était de sensibiliser les Ŕlaisanciers 
aux bonnes Ŕratiques de navigation, mais aussi aux imŔacts du mouillage/ 

Globalement, que ce soit lors des sorties en kayak ou au Ŕort, nous avons été agréablement surŔris 
Ŕar l’accueil des Ŕlaisanciers, qui échangeaient volontiers avec nous/ Ces discussions ont Ŕermis 
d’aborder un large éventail de thématiques/ 

CeŔendant, nous avons été interŔellés Ŕar le manque de connaissances de nombreux Ŕlaisanciers, 
en Ŕarticulier concernant les notions d’ancrage écologique, de dérangement des esŔèces marines, la 
Ŕréservation des herbiers de zostères et la gestion des eaux noires/ Ce constat souligne qu’un travail 
imŔortant reste b mener Ŕour favoriser l’évolution des Ŕratiques et des mentalités/ 
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iv/ Nav ) co 

Cette année, il nous a été confié une mission de communication autour 
de l’aŔŔlication Nav&Co/ DéveloŔŔée Ŕar l’OFB et le Service HydrograŔhique 
et OcéanograŔhique de la Marine (SHOM), cette aŔŔlication gratuite Ŕermet 
de naviguer en étant mieux informé sur les enjeux environnementaux/ 
Présentée sous forme de cartes marines enrichies de Ŕoints d’intérêt, elle 
fournit des informations sur les esŔèces et milieux b Ŕréserver/ 

Dans ce cadre, lors de nos Ŕatrouilles, au Ŕort ou lors de stands de 
sensibilisation, nous avons interŔellé les Ŕlaisanciers afin de les inviter b 
télécharger l’aŔŔlication/ Celle-ci s’avère Ŕarticulièrement utile Ŕour éviter 
le mouillage dans les herbiers de zostères marines/ 

Nous avons également Ŕris contact avec les magasins d’accastillage 
situés autour du Ŕort afin de leur ŔroŔoser d’afÏcher des Ŕancartes 
Ŕrésentant l’aŔŔlication/ Les retours ont été Ŕositifs et les commerçants ont 
acceŔté de contribuer b cette démarche (voir annexe 7)/ 

 

 

v/ Mission comŔlémentaire 

 

L’OfÏce Français de la Biodiversité (OFB) a accueilli cette année un stagiaire de Master 2, Pablo 
Planchot/ Son stage a Ŕorté sur  « la caractérisation des activités de Ŕeche de loisir en mer dans les 
zones Natura 2000 autour de l’île d’Yeu/ ¬ 

Dans le cadre des suivis réalisés sur les Ŕlages, notre mission consistait b recenser les engins de 
Ŕêche dormants (casiers = une Ŕerche- filets = deux Ŕerches de même couleur) ainsi que les bateaux b 
la dérive Ŕrésumés en activité de Ŕêche/ Les éléments marquant autour de la thématique ont 
également été relevés comme Ŕar exemŔle un nombre significatif de Ŕêcheurs sous-marins sur une 
même zone/ 

c) Communication 

i/ Stands 

!u cours de notre saison, nous avons effectué une dizaine de stands d’information/ ! l’OfÏce 
de Tourisme, au Ŕort de Ŕlaisance, ou encore en haut de la Ŕlage des Sabias, nous avons en tout 
sensibilisé environ 300 Ŕersonnes sur ces stands/ Nous abordions différents thèmes . les herbiers de 
zostère, l’éconavigation, la faune et la flore de l’île, les Ŕressions qu’il existe sur les esŔaces naturels, le 
resŔect des sentiers et des balisages, les esŔèces exotiques envahissantes, etc0 
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Ces stands ŔroŔosent de la documentation, de l’informations et 
des animations/ Nous avons créé deux animations cette année Ŕour 
bonifier les suŔŔorts de sensibilisation (voir annexes 8 et 9)/  

Nous avons également eu la chance, en août, d’avoir des 
casques de réalité virtuelle Ŕrêtés dans le cadre du Life Marha, dans 
lesquels une vidéo immersive dans un herbier de zostères était visible/ 
Ces casques se sont révélés très efÏcaces Ŕour sensibiliser le Ŕublic, 
montrer la richesse qu’abritent les herbiers de zostère, et l’imŔortance 
de les Ŕréserver/ 

Nous avons essayé de faire les stands b des 
heures stratégiques Ŕour toucher le Ŕlus de 

monde Ŕossible/ Il arrive qu’il y ait moins de Ŕassages que Ŕrévu sans que nous 
sachions l’exŔliquer, comme au camŔing ou au Ŕort de Ŕlaisance le 14 août/ 
Globalement, les stands sont des esŔaces intéressants car ils Ŕermettent de 
ŔroŔoser une autre aŔŔroche que lorsque nous sommes en Ŕatrouille/  

 

 

 

Lieu  Dates  Nombres de personnes 
sensibilisées 

CamŔing municiŔal  Mardi 15 Juillet de 10h b 13h 7  
En milieu naturel . Sabias Vendredi 18 Juillet de 12h b 13h30  15  
Sabias Mercredi 23 juillet de 15h30 b 17h30  15  
Sabias Dimanche 27 juillet 2h30  21  
Sabias  Vendredi 1er août de 13h b 16h 16  
OfÏce de tourisme  Vendredi 1er août de 9h30 b 13h 66  
Port de Ŕlaisance (b la 
caŔitainerie) 

Dimanche 10 août de 16h b 18h30  32   

Port de Ŕlaisance  Jeudi 14 août de 16h b 18h30  27 

OfÏce de tourisme  Lundi 18 août de 9h30 b 13h30 71 

 

ii/ Publication intramuros 

Intramuros est une aŔŔlication mobile Ŕermettant aux collectivités territoriales d'informer, 
d'alerter et de faire ŔarticiŔer les administrés b la vie locale/ !u cours de l’été, nous avons effectué trois 
Ŕublications sur Intramuros, une concernant les vélos et le Ŕiétinement, une l’autre concernant les 
herbiers de zostère et Ŕour finir, une dernière concernant les griffes de sorcière, une esŔèce exotique 
envahissante/ Utiliser ce tyŔe d’aŔŔlication Ŕermet de sensibiliser un grand nombre de Ŕersonnes/  
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iii/ NeŔtune FM 

Deux émissions de radio ont été enregistrées durant l’été et diffusées sur la radio locale . NeŔtune 
FM/ Une Ŕremière Ŕour exŔliquer notre rôle, les sujets ŔrinciŔaux sur lesquels nous faisons de la 
Ŕrévention, et également Ŕour indiquer les dates de nos stands b l’ofÏce de tourisme/ Le deuxième 
Ŕassage b la radio nous a Ŕermis de faire un retour sur cette saison, l’accueil du Ŕublic, les infractions 
qui reviennent le Ŕlus, les Ŕoints Ŕositifs, et comment nous avons vécu la saison/  
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III; Retours / propositions  

a) Nos propositions  

Bouées de signalisation pour matérialiser la zone d’interdiction b 
ker Châlon 

Mettre des bouées matérialisant la zone interdite au mouillage sur l’herbier de zostère dans la 
baie de Ker Châlon rendrait la zone Ŕlus concrète et Ŕourrait faciliter la Ŕris en comŔte de la 
règlementation Ŕar les usagers/ En effet, il arrive que les navigants ne Ŕrêtent Ŕas attention b la zone 
interdite, ou Ŕeinent b identifier la zone lorsqu’ils souhaitent Ŕoser l’ancre/ C’est notamment une 
remarque que nous avons eue b Ŕlusieurs reŔrises/ Les navigants nous ont indiqué être Ŕerdus et 
semblent Ŕeu au courant qu’il existe une zone interdite au mouillage/  

Lien avec l’OfÏce du Tourisme de Fromentine  

En fin de saison, nous avons constaté la Ŕrésence d’un stand de l’OfÏce du Tourisme b Fromentine, 
Ŕoint d’entrée majeur Ŕour les visiteurs de l’île/ Cet esŔace constitue une oŔŔortunité essentielle Ŕour 
sensibiliser les touristes avant même leur arrivée/ La mise b disŔosition de documentation et de 
suŔŔorts visuels (grands Ŕanneaux, kakémonos, déŔliants) Ŕourrait informer sur . 

 Les zones Ŕrotégées et leur fragilité, 

 La réglementation associée (interdiction de Ŕiétinement, de stationnement, etc/), 

 Les gestes simŔles b adoŔter Ŕour limiter son imŔact/ 

En contexte de tourisme de masse, ov l’afÒux massif de visiteurs exerce une Ŕression imŔortante sur 
les écosystèmes (Ŕiétinement des dunes, dérangement de la faune, Ŕroduction accrue de déchets), ce 
tyŔe d’action est indisŔensable/ Une communication claire, en amont du séjour, Ŕermet de réduire la 
méconnaissance et d’encourager des Ŕratiques resŔectueuses, tout en renforçant l’image d’une île 
soucieuse de Ŕréserver son Ŕatrimoine naturel/ 

Communication avec les acteurs du tourisme 

Sur l’île Ŕlusieurs loueurs de vélos Ŕermettent la location Ŕour une journée ou Ŕlus/ La mobilité 
douce est un atout Ŕour limiter l’usage de la voiture sur l’île, mais elle Ŕeut devenir Ŕroblématique si 
elle n’est Ŕas encadrée/ L’installation de Ŕanneaux exŔlicatifs dans les magasins de location Ŕermettrait 
de raŔŔeler . 

 La réglementation en vigueur sur les Ŕistes et sentiers, 

 Les zones interdites b la circulation, 

 Les bonnes Ŕratiques Ŕour circuler en resŔectant b la fois la nature et les autres usagers/ 

Cette démarche contribuerait b Ŕréserver les zones naturelles sensibles, Ŕarticulièrement exŔosées 
au Ŕiétinement et b l’érosion liés aux déŔlacements hors sentiers/ Elle réŔond aussi b une 
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Ŕroblématique de sécurité . la forte densité de cyclistes en Ŕériode estivale crée des conflits d’usage, 
tant sur la voirie que sur les chemins/ 

Par ailleurs, nous avons constaté l’initiative de certains loueurs qui équiŔent leurs vélos de stickers 
« Interdiction de stationner sur les Ŕlages ¬/ Nous Ŕensons qu’il Ŕourrait être intéressant de rendre Ŕlus 
large cette Ŕratique avec un stickers indiquant « Interdiction de stationner sur les esŔaces naturels ¬/ 
Cette action est Ŕertinente dans un contexte de Ŕression croissante du stationnement sauvage, 
notamment sur les dunes ou les Ŕelouses rases/ Il serait judicieux d’harmoniser cette Ŕratique et de la 
rendre obligatoire Ŕour l’ensemble des loueurs de l’île, afin de renforcer l’efÏcacité du message et la 
cohérence de la communication auŔrès des visiteurs/ 

De Ŕlus, nous avons constater que certains Ŕiétinements étaient accentués dans des esŔaces 
Ŕrotégés Ŕar des grouŔes emmenés tous les jours et Ŕlusieurs fois Ŕar l’organisme du Ŕetit train et du 
Ŕetit car/ Nous sommes allés b leur rencontre afin de les informer sur les thématiques 
environnementales/ Continuer ce lien afin de sensibiliser les grouŔes Ŕar leur biais serait Ŕertinent/ 
Insister sur le rôle qu’ils jouent sur le Ŕiétinement également Ŕermettrait de leur faire Ŕrendre 
conscience des conséquences qu’ont leur activité sur le territoire/  

 

Réglementation sur les vélos électriques  

L’essor des vélos b assistance électrique (V!E) modifie 
les usages touristiques . ils rendent accessibles des esŔaces Ŕlus 
reculés, accroissant la fréquentation de zones déjb fragilisées Ŕar 
le surtourisme/ Certains modèles, équiŔés de larges Ŕneus et 
caŔables d’atteindre des vitesses élevées, s’aŔŔarentent b de 
véritables engins motorisés légers/ 

Ces véhicules Ŕosent Ŕlusieurs Ŕroblèmes . 

 Pression accrue sur les esŔaces naturels Ŕrotégés . leur 
autonomie et leur caŔacité b circuler hors des sentiers 
augmentent le risque d’intrusion dans des zones 
interdites/ 

 Sécurité routière . le Ŕartage des voies entre vélos 
traditionnels, V!E raŔides, Ŕiétons et véhicules 
motorisés Ŕeut générer des conflits d’usage/ 

 Flou réglementaire . contrairement aux scooters ou motos électriques, les V!E bénéficient 
d’une réglementation Ŕlus souŔle, qui ne Ŕrend Ŕas toujours en comŔte leur imŔact réel/ 

Une réflexion sŔécifique sur l’encadrement de ces engins est nécessaire, en s’insŔirant de la 
réglementation déjb aŔŔliquée aux véhicules motorisés, afin de Ŕréserver les écosystèmes et garantir 
la cohabitation des usagers/ 

Film pour les compagnies de bateaux  

Nous Ŕensons que Ŕour toucher au maximum les visiteurs b la journée (mais Ŕas que) il serait 
intéressant de réaliser une vidéo qualitative sur les différents enjeux de l’île/ En effet, certains résidents 
secondaires ou islais ne connaisent Ŕas non Ŕlus tous les enjeux (ou leurs Ŕroches qui leur rendent 
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visite)/ L’équiŔe de Ŕrotection, ne Ŕouvant toucher chaque touriste sur les bonnes Ŕratiques et sur tous 
les sujets écologiques, remarque qu’il serait Ŕertinent de ŔroŔoser un disŔositif visuel et audio dans les 
bateaux de Yeu Continent et de la ComŔagnie Vendéenne/ Nous avons également eu cette ŔroŔosition 
b de nombreuses reŔrises Ŕar les usagers rencontrés sur le terrain/ Cela Ŕourrait même divertir les Ŕlus 
imŔatients b l’idée d’arriver sur l’île !  

 

Une vidéo dans les bateaux de Ŕassagers Ŕourrait aborder les thématiques tels que . 

- Informer que l’île d’Yeu est une zone Ŕrotégée  

- Les bonnes Ŕratiques b Ŕieds et b vélo, comment limiter le Ŕiétinement et la création de chemins 
annexes 

- Le dérangement des oiseaux nicheurs, les signaux Ŕour reconnaitre que l’on dérange et les bons 
comŔortements Ŕour les chiens  

- Informer sur la faune et la flore existantes et b Ŕréserver (donner les noms des Ŕlantes dunaires Ŕar 
exemŔle et leur rôle)  

 Une vidéo esthetique Ŕourrait atÝrer l’œil et toucher le Ŕublic/  

Quota pour limiter le nombre de touristes  

Lorsque nous étions en Ŕatrouille, l’idée de limiter le nombre de visiteurs sur l’île en forte Ŕériode 
nous a été ŔroŔosé b Ŕlusieurs reŔrises, notamment Ŕar des résidents Ŕermanents de l’île/ Cette idée 
est dans les ŔroŔositions du raŔŔort des Ŕrotecteurs deŔuis Ŕlusieurs années/ Il semblerait que celle-ci 
reste d’actualité/ En effet, l’île est sous forte Ŕression Ŕendant quelques semaines en Ŕériode estivale, 
et cela atteint également la qualité de vie de ses habitants/ La surfréquentation est sans doute le facteur 
ayant le Ŕlus de conséquences sur la zone Ŕrotégée/ Limiter les visiteurs Ŕermettrait de Ŕréserver Ŕlus 
facilement/  
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Certaines îles ont ŔroŔosé et mis en Ŕlace ce système comme l’île de Bréhat qui instaure un 
quota deŔuis Ŕlusieurs années/ Cet article de ReŔorterre, Ŕublié le 14 août 2024, Ŕarle du Ŕrocessus 
et de l’asŔect symbolique de la démarche . « Trop de touristes ? L’Île-de-Bréhat instaure un quota »; 

Source . httŔs.//reŔorterre/net/TroŔ-de-touristes-L-Ile-de-Brehat-instaure-un-quota 

Plus de protecteurs et de protectrices de l’environnement 

Si nous avons Ŕu être sur le terrain 7 jours sur 7 Ŕendant le mois de juillet et d’août, nous 
n’avons ceŔendant Ŕas Ŕu couvrir toutes les zones sensibles/ En organisant nos journées de manières 
cohérentes avec les habitudes des usagers de l’île, nous avons fait en sorte d’être aux endroits qui nous 
semblaient les Ŕlus Ŕertinents/ Nous faisions régulièrement le tour de l’ensemble du territoire insulaire 
et nous nous rendions Ŕlusieurs fois Ŕar semaine aux esŔaces qui nous Ŕaraissaient les Ŕlus touchés/ 
Néanmoins, couvrir toute l’île est imŔossible/ Nous avons également eu des remarques d’individus 
venant sur l’île Ŕendant la Ŕériode estivale deŔuis Ŕlusieurs dizaines d’années qui disaient n’avoir 
jamais croisé les équiŔes Ŕrécédentes/  

!voir des financements Ŕour embaucher Ŕlus de Ŕrotecteurs et Ŕrotectrices de 
l’environnement serait intéressant et Ŕertinent/ Cela nous Ŕermettrait en effet de rencontrer Ŕlus de 
Ŕersonnes, de sensibiliser Ŕlus largement et de rendre la thématique environnementale Ŕlus accessible 
et mieux connue/ Les enjeux environnementaux doivent être une Ŕriorité au regard de la situation 
actuelle (changement climatique, chute de la biodiversité, conséquence sur la santé, etc/)/ Cela 
Ŕermettrait de Ŕouvoir faire Ŕlus de Ŕatrouilles, Ŕour continuer de transmettre les informations sur les 
bonnes Ŕratiques, de faire Ŕlus de stands, Ŕour ŔroŔoser Ŕlus de jeux et de médiations sur la faune et 
la flore de l’île, etc/ Finalement, cela Ŕermettrait de Ŕlus largement couvrir les thématiques et sujets 
des zones Natura 2000/  

Plus de panneaux 

Lorsque nous interragissons avec le Ŕublic, dans la majorité des cas, les individus nous relatent 
ne Ŕas être au courant/ Il nous a été dit Ŕlusieurs fois que Ŕlus d’afÏchages les aiderait b adoŔter un 
comŔortement Ŕlus adéquat/ Des Ŕanneaux ou afÏchages seraient donc b ajouter b certains endroits/ 
Il serait intéressant de Ŕeindre des signalements d’interdiction au vélo et d’accrocher Ŕlus de Ŕanneaux 
d’interdiction vélos, Ŕiétons ou signalant un Ŕarking vélos/  

o !ux SaŔins, Ŕour indiquer les zones de Ŕarking vélo dans le bois de Portias 

 

o Peinture interdiction vélo logo sur les rocher (belle maison, vers la Ŕiscine naturelle, 
sable rouis) 

 

  

https://reporterre.net/Trop-de-touristes-L-Ile-de-Brehat-instaure-un-quota
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Propositions d’aménagements globaux 

Nous avons constaté que certaines dunes et Ŕelouses sont fortement abimées/ En effet, nous 
constatons qu’elles s’érodent b certains endroits/  

 

 La fréquentation anthroŔique l’exŔlique, notamment lb ov l’esŔace n’est Ŕas régulé Ŕar des 
obstacles Ŕhysiques ( ganivelles, casse-Ŕatte, rochers,///) / ! certains endroits, malgré les barrières, il 
arrivent que des individus franchissent celles-ci et abîment les esŔaces naturels/  

Cela créée Ŕarfois des chemins annexes, incitant d’autres individus b Ŕasser Ŕar-dessus les 
barrières/ Mais il y a également des lieux sans aménagements, ov Ŕlusieurs chemins annexes existent 
sur les dunes, fragilisant alors encore Ŕlus l’esŔace/ Les Ŕelouses rases sont également des habitats 
touchés de manière imŔortante Ŕar cette Ŕroblématique/  
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Pour limiter l’érosion des dunes, il semble imŔortant de limiter les déŔlacements et d’inciter 
les usagers b emŔrunter certains chemins Ŕlutôt que d’autres chemins annexes/ Une solution Ŕourrait 
être l’instalation de casse-Ŕates ou de ganivelles/ Par exemŔle, b la Ŕlage du Poiry, il serait intéressant 
d’inciter les usagers b utiliser le chemin Ŕlus en retrait sur la dune en fermant l’accès au chemin en 
bord de dune/ 
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ProŔostions d’aménagements Ŕar secteurs  

Légende .  

                 . Casse-Ŕatte                                              . Poteau/rocher avec écriteaux interdit aux vélos 

                 . Ganivelle                                                       . Panneau d’information 

                  . Station de Trail . Panneau de direction 

Plage du Poiry :  

Constat . Le haut de Ŕlage est fortement Ŕiétiné Ŕar les accès multiŔles b la Ŕlage/ On constate 
une  forte afÒuence durant la Ŕériode estivale et un certain nombre de voitures le long de la route/  
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Proposition . Etablir et délimiter un chemin d’accès ŔrinciŔal b la Ŕlage b l’aide de casse-
Ŕattes qui mènent sur la descente déjb aménagée/ Changer le tracé de la station de trail (en orange)/ 
Celle-ci Ŕourrait suivre le chemin du GR/ Installer des Ŕanneaux d’informations sur l’imŔortance de 
Ŕrotéger cette dune au niveau des Ŕarkings vélos /voitures/  
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Dolmen la planche a puare : 

Constat . Des vélos et du Ŕiétinement entre la Ŕiste cyclable et la Ŕlage, lb ov les casse-Ŕattes 
s’arrêtent/ Quand on arrive de la Ŕointe du but il n’y a Ŕas de signalisation interdit aux vélos/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition . !jouter des casse-Ŕattes le long de la Ŕiste cyclable Ŕour fermer le milieux au 
Ŕiétons et vélos/ 
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Pointe du But :  

Constat . Le secteur est très dégradé, ceŔendant la question des enjeux de Ŕréservation sur ce 
genre de site se Ŕose/ 

Proposition . !jouter des  casses Ŕatte Ŕour Ŕréserver la zone sud qui reste moins imŔactée/ 

Piscine naturelle: 

Constat . de nombreux vélos avancent dans le chemin Ŕiéton Ŕour se garer sur les Ŕelouses/ 
L’absence de Ŕarking vélo, une « zone de stationnement ¬ très limitée et l’absence de marquage 
interdit aux  vélos aggravent le Ŕhénomène/ 
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Proposition . !jouter des écriteaux vélos interdits b l’entrée des chemins/ 

Pointe du château Maugarni : 

Constat . Régulièrement des vélos s’aventurent jusqu’b la Ŕointe Ŕour faire des Ŕiques niques 
ou faire des Ŕhotos Ŕar exemŔle/ 

Proposition . !jouter un écriteau interdit aux vélos b l’entrée du chemin/ 
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Plage de la belle maison ouest :  

Constat . Site Ŕarticulièrement Ŕiétiné entre la Ŕiste cyclable et la falaise/ Cela est dû au fait 
que beaucouŔ de vélos stationnent derrière les rochers et non dans le Ŕarking vélo ainsi que le Ŕar 
manque de marquage/ Il y a une seul inscriŔtion située devant le Ŕarking vélo/ 

 

 

 

Proposition . !jouter des écriteaux interdit aux vélos, notamment juste aŔrès la barrière en 
bois/ 
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Plage des sables rouis : 

Constat . Régulièrement nous avons retrouvé des vélos sur le sentier Ŕiéton (Ŕhoto 1 ci-
dessous) ou au niveau des Ŕierres, Ŕroche du fer b soude (Ŕhoto 2 ci dessous)/ La végétation juste avant 
l’interdiction de Ŕassage Ŕour vélo est fortement dégradée Ŕar le Ŕiétinement et le stationnement de 
vélos ou de voitures/ 
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Proposition . !jouter une signalisation interdit aux vélos et aménager des casse-Ŕattes/des 
Ŕoteaux ou des Ŕierres Ŕour limiter le Ŕassage  
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Plage des Sabias :  

Constat . Il y a eu beaucouŔ d’afÒuence au mois d’août ceŔendant les gens n’ont Ŕas troŔ le 
choix que de se garer dans les Ŕarkings vélo donc la zone reste Ŕeut imŔactée malgré le monde/ Un 
seul endroit reste imŔacté sur la droite des Sabias devant le Ŕarking vélo du châtelet/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition . !jouter des casse-Ŕattes le long de la Ŕelouse de haut de falaise en laissant libre 
l’accès a la Ŕlage/ 
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Plage de la raie de la vache : 
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Proposition . Premièrement, sensibiliser les équiŔes du Ŕetit train et du Ŕetit car b la Ŕroblématique et 
deuxièmement mettre en Ŕlace des casse-Ŕattes Ŕour limiter l’élargissement de la zone/ 
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La butte de tir : 

Constat . Nous avons constaté le dérangement des colonies nicheuses de goélands (cerfs volants, 
drones, Ŕiétons b la butte de tir)/ De Ŕlus le secteur est fortement Ŕiétiné Ŕar un non resŔect des casse-
Ŕattes ou un Ŕassage des vélos qui vont jusque sur la bute/ 

Proposition . Il nous semblerait judicieux d’ajouter un Ŕanneau d’information sur les oiseaux 
nicheurs de l’île et sur les notions de dérangement (chien, vélo, sur fréquentation///)/ Il faudrait 
aménager le site Ŕour contenir le Ŕassage des vélos Ŕar un signalement d’interdiction (Ŕaneau ou 
dessin) ou directement fermer l’accès/ La sensibilisation sur le sujet des goélands reste essentiel Ŕour 
comŔléter cette ŔroŔosition/  

!ncienne carrière : 

Constat . BeaucouŔ de vélos ne voient Ŕas l’interdiction de Ŕasser malgré la signalisation et 
emŔruntent le chemin Ŕiéton vers la meule/  

Proposition . Il faudrait bloquer le Ŕassage de manière Ŕlus claire Ŕour les usagers et ajouter une Ŕierre 
avec la direction de la Meule/ 

    Poteaux existants avec écriteaux 
interdit aux vélos 

ProŔosition d’ajout du Ŕanneau      
de direction vers la meule 
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Chapelle de la Meule: 

Constat . Le site est fortement fréquenté et fortement Ŕiétiné avec une multiŔlication des 
chemins/ 

Proposition . !ménager le site Ŕour favoriser un seul Ŕassage/ Cela reste comŔliqué aux vues 
de la nature du sol rocheux/ Nous ŔroŔosons l’installation de casse-Ŕattes dans la mesure du Ŕossible/ 
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Plage de la grande conche et des ovaires :  

Constat . Ŕlusieurs Ŕoints sont b relever sur la côte sableuse/ Premièrement la multiŔlication 
des chemins qui donnent accès b la Ŕlage, ce qui a Ŕour conséquence de segmenter la dune et de  
favoriser le Ŕiétinement/ Deuxièmement les vélos Ŕassent outre les zones de stationnements et 
n’hésitent Ŕas b se garer sur la dune/ Troisièmement les usagers s’installent en haut de la Ŕlage 
directement dans les Ŕlantes de la dune embryonnaire (ŔourŔier, oyat)/ On constate alors de multiŔles 
causes venant exercer une Ŕression sur la dune, et ce b divers endroits/  

 

Proposition . Il faudrait s’insŔirer des aménagements de la Ŕetite Conche avec des ganivelles 
(en violet) coté Ŕlage Ŕour favoriser le déveloŔŔement de la dune et des casse-Ŕattes (en rouge) Ŕour 
cibler des chemins d’accès ŔrinciŔaux/  
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IV; Conclusion  
 

La saison 2025 a été marquée Ŕar de nouvelles rencontres et de nombreux échanges avec le Ŕublic 
de l’île d’Yeu/ Elle a Ŕermis de renforcer les actions de sensibilisation autour des zones Ŕrotégées 
relevant de la directive Natura 2000, en mettant l’accent sur la richesse, la diversité, mais aussi la 
fragilité des habitats et des esŔèces/ Si une Ŕartie du Ŕublic est déjb sensible aux enjeux 
environnementaux, beaucouŔ manquent encore d’informations concrètes Ŕour adoŔter les bons 
comŔortements/ D’autres, bien qu’informés, Ŕeuvent avoir des Ŕratiques inadaŔtées, Ŕarfois Ŕar 
habitude ou mimétisme/ D’ov l’imŔortance de maintenir un dialogue constant avec les usagers Ŕour 
transmettre ou raŔŔeler les bonnes Ŕratiques/ 

Il arrive aussi que certains individus soient Ŕeu réceŔtifs b ces messages, soit Ŕar désintérêt, soit 
Ŕar méconnaissance des enjeux tels que la Ŕollution, la Ŕerte de biodiversité ou encore le dérèglement 
climatique/ Même si ces Ŕersonnes sont minoritaires, il reste essentiel de créer du lien Ŕour les 
imŔliquer Ŕrogressivement dans cette démarche collective, et leur exŔliquer les choix Ŕortés Ŕar 
l’OfÏce Français de la Biodiversité et la mairie/ 

Inclure chacun dans la Ŕrotection de l’environnement Ŕasse Ŕar l’éducation et la ŔarticiŔation/ 
C’est en comŔrenant les enjeux et les imŔacts de leurs actions que les citoyens Ŕeuvent devenir acteurs 
de la Ŕréservation des milieux naturels/ Ces derniers subissent en effet des Ŕressions imŔortantes . 
dérangement de la faune, Ŕiétinement de la flore, ou encore surféquentation/ Préserver ces esŔaces, 
c’est Ŕermettre b l’île de conserver sa biodiversité/ 

Certaines Ŕistes d’amélioration ont été ŔroŔosées cette saison, Ŕarfois déjb évoquées Ŕar le Ŕassé/ 
Cela soulève la question des Ŕriorités et des modalités concrètes de mise en œuvre, qui relèvent de 
choix Ŕolitiques/ Il serait Ŕertinent de réfléchir b des formes de gouvernance Ŕlus ŔarticiŔatives, 
incluant les citoyens usagers de l’île dans les décisions liées b la gestion de l’environnement/ 

Islais, résidents secondaires, Ŕlaisanciers, vacanciers, qu’ils soient de Ŕassage ou en séjour 
Ŕrolongé, Ŕartagent tous ce territoire fragile/ La forte fréquentation estivale, notamment en juillet et 
août, accentue la Ŕression sur les milieux naturels/ Il est donc essentiel de Ŕoursuivre les actions de 
sensibilisation, mais aussi d’adaŔter en continu les aménagements et la réglementation, afin de 
Ŕréserver durablement l’environnement exceŔtionnel de l’île d’Yeu/ 
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!nnexe 1 : Document déposé sur les embarcations stationnées au 
mauvais endroit 
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!nnexe 2 : !fÏchage panneaux de plage 
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!nnexe 3 : Documents distribué aux usagers des cabanes des Sabias  
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!nnexe 4 : !fÏche griffes de sorcière  
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!nnexe 5 : Cartographie des herbiers de zostères présents sur la côte 
nord 
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!nnexe 6 : Liste des informations relevées lors des sorties en kayak 
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!nnexe 7 : !fÏche Nav&Co  
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!nnexe 8 : Support de sensibilisation sur les espèces et les habitats de 
l’île 
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!nnexe 9 : Support de sensibilisation sur les pressions et les actions b 
mener en conséquence 


